
L’accès aux documents et aux services 
offerts au public pour les personnes 

handicapées

Formation offerte par l’Office des 
personnes handicapées du Québec



Règles

• Caméras
• Micros
• Questions
• Courriels, téléphones et autres



Plan de la formation

• Présentation de la politique
• Fondements juridiques
• Le Standard sur l’accessibilité des sites Web
• Services d’interprétation visuelle et tactile
• Reddition de comptes de la politique
• Ressources





But de la politique

Mettre en place toutes les conditions 
qui permettent aux personnes 

handicapées d’avoir accès, en toute 
égalité, aux documents et aux services 

offerts au public.



Fondements juridiques



Politique L’accès aux documents et aux services 
offerts au public pour les personnes 

handicapées (découle de l’article 26.5)

Charte des droits et libertés de la personne (article 10)

Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en 
vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale 

Politique 
À part entière

Cadre législatif



Égalité et équité



Orientations de la politique

1. Obligation d’accommodement

2. Démarche proactive



1re orientation
Obligation d’accommodement



Obligation d’accommodement

• Les personnes handicapées ont les mêmes 
droits d’accès que celles sans incapacité

• Prendre des mesures nécessaires

• L’organisation doit consentir au format 
demandé par la personne handicapée sous 
réserve d’une contrainte excessive



Obligation d’accommodement : la contrainte excessive

• Si la mesure d’accommodement :
• entraîne des coûts exorbitants 

• porte atteinte indûment et de manière importante aux droits des tiers 

• entraîne un risque grave pour la sécurité

Démonstration par l’organisation que tous les moyens raisonnables ont été 
épuisés



Obligation d’accommodement : la contrainte excessive

Ce que l’on retient de la jurisprudence
Les jugements sont émis sur la capacité de 
démontrer qu’il y a contrainte excessive

Rares sont les cas où le tribunal a conclu à 
la présence d’une contrainte excessive

Règle générale, le tribunal interprète en 
faveur du citoyen

Quelques exemples



Obligation d’accommodement : deux principes

• Moyens de communication 
adaptés pour un service de 
qualité

• Pas de frais supplémentaires 
pour la personne handicapée



Obligation d’accommodement

- Souplesse

- Diligence 

- Bonne foi



Obligation d’accommodement 

Mesures d’accommodement pour assurer: 

A. L’accès aux documents
B. L’accès aux services
C. Une bonne communication donnant accès à 

une information ou à un service



Obligation d’accommodement 

A. Pour assurer l’accès aux documents

• Fournir le document en format adapté
• Respecter le choix du format demandé

Sinon :

• Offrir un autre format qui convient à la 
personne handicapée



Obligation d’accommodement



Obligation d’accommodement 

B. Pour assurer l’accès aux services

• Assistance pour les démarches administratives

• Locaux physiquement accessibles

• Assistance d’interprètes qualifiés, lorsque requise



Obligation d’accommodement 

C. Pour une bonne communication donnant accès
à une information ou à un service

• Trois modes de communication habituels :
• contact direct
• téléphone
• communications électroniques

• Offrir un moyen de communication adapté, 
lorsque requis



Obligation d’accommodement : service de relais téléphonique



Obligation d’accommodement : service de relais vidéo

SRV Canada - Ne raccrochez pas ! (30s) - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=STy-3rFQCsg


Obligation d’accommodement

• Porter plainte auprès de l’instance qui se charge du traitement 
des plaintes au sein de l’organisation concernée

• S’adresser au Protecteur du citoyen 

• S’adresser à la Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse

Recours pour les personnes handicapées



Obligation d’accommodement

Mises en situation



2e orientation
Démarche proactive



Démarche proactive

Intégrer la prise en compte des besoins des 
personnes handicapées dès l’étape de 
planification

Avantages :
• Prévenir les situations de handicap
• Éviter les coûts supplémentaires entraînés 

par l’obligation d’apporter des correctifs à 
postériori



Démarche proactive

• Adapter graduellement les documents (tous les types) les plus fréquemment demandés 
par les citoyens

• Offrir de la formation au personnel en contact direct avec le public

• Recourir aux moyens de communication adaptés



Démarche proactive

Déclaration de services aux citoyens

53 % contiennent au moins une mention en lien avec 
l’accès aux documents et aux services offerts au public

Et la vôtre?



Démarche proactive
Quelles sont les mesures proactives 

dans votre organisation?





Plan de la formation

Présentation de la politique
Fondements juridiques
Deux orientations de la politique 

• Le Standard sur l’accessibilité des sites 
Web

• Services d’interprétation visuelle et 
tactile

• Reddition de comptes de la politique
• Ressources



Standard sur l’accessibilité des sites Web

• Initialement, ce standard ne faisait pas partie de la 
politique

• Le Standard favorise l’accès aux documents



Services d’interprétation
visuelle et tactile



Procédure à privilégier

1. Vérifier le mode de communication utilisé par la personne et 
réserver un interprète

2. Convoquer la personne

3. Tenir la rencontre

4. Signer le formulaire

5. Payer la facture



Reddition de comptes de la politique



Reddition de comptes de la politique

• Nombre de plaintes reçues et traitées

• Mesures d’accommodement dont les 
organisations se sont dotées pour assurer 
l’accès à leurs documents et à leurs services



Statistiques 2020-2021

• 86 %

• 79 % 



Pour vous soutenir

Liste de ressources 



« Un problème sans solution est 
un problème mal posé »

- Albert Einstein 



Évaluation de la formation
Merci de votre participation!
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